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D es travaux de démolition
sans permis ont été effec-

tués à l’ancienne ferme de
Scheut à Anderlecht, dont certai-
nes parties du bâtiment remon-
tent au XVe siècle, selon Péti-
tions-Patrimoine, une associa-
tion active dans la défense du pa-
trimoine des dix-neuf commu-
nes bruxelloises.

Alertée par l’ASBL, la commu-
ne d’Anderlecht a fait arrêter les
travaux de démolition. « Le ser-
vice de l’urbanisme devrait se
rendre mercredi sur les lieux et
dresser un procès-verbal en cas

d’infraction », explique la com-
mune. Une maison est déjà dé-
truite, seuls les murs extérieurs
sont encore debout.

La ferme de Scheut se trouve à
l’intérieur de l’îlot formé par la
chaussée de Ninove, la rue des
Tournesols, la rue des Mission-
naires et l’avenue des Ménes-
trels. « Malheureusement, cette
ferme ne bénéficie d’aucune pro-
tection légale », déplorent les mi-
litants de l’ASBL, qui deman-
dent la fin immédiate des tra-
vaux et la protection du bien par
la Région bruxelloise. (b) ■  

C e mardi, le président du tri-
bunal de première instance

s’est prononcé sur la requête en
référé concernant des habitants
de caravanes résidentielles mena-
cés d’expulsion.

Résidant sur un terrain privé,
situé entre la rue des Prés Com-
muns 59, et la rue Générale Bie-
buyk à Neder-Over-Heembeek,
près de 23 personnes sont suscep-
tibles de devoir quitter les lieux.

Jean-Marc Verhaeren, proprié-
taire des lieux, a déjà vendu ce
bien. Il s’est alors engagé à le dé-
barrasser des occupants, et ce
pour ce 16 février. Pour ce faire,
Jean-Marc Verhaeren engage
une procédure rapide faisant va-
loir une loi propre aux squatters.
Or ces gens ne le sont pas. « Cer-
taines de ces familles résident là
depuis plus de trente ans, et ils
payent des loyers. Il y a donc des
contrats de location, et ces person-
nes ne sont donc pas des squat-
ters aux yeux de la loi. Dès lors,
l’expulsion a pu être annulée »
précise François Genot, avocat
en charge de l’affaire.

En fait, 3 familles sur 10 sous
menace d’expulsion sont concer-
nées par ce procès. Ces trois-là ne
pourront dès lors pas être délo-
gées. Du coup, c’est toute la zone
qui est sauvée puisque cela coûte-
ra trop cher au propriétaire du
terrain de venir expulser deux
fois ces personnes. Matérielle-
ment c’est compliqué aussi puis-
qu’on ne peut pas déloger certai-
nes caravanes sans toucher aux 3
autres qui sont dans leur droit.

En attendant, le syndicat des lo-
cataires, appuyant ces familles, a
par le biais d’une pétition, deman-
dé au bourgmestre de la commu-
ne (Freddy Thielemans, PS) s’il
était possible de réserver un ter-
rain communal qui pourrait ac-
cueillir ces personnes en cas d’ex-
pulsion.

Selon la municipalité, ils n’ont
pas de terrains communaux dis-
ponibles pour eux en ce moment.
Mais un terrain dédié aux gens
du voyage sera fin prêt pour dé-

cembre 2011. Un peu tard pour
les résidents du 59 rues des com-
muns.

« Par extension, il est plus que
probable pour que toutes les fa-
milles auront gain de cause, puis-
qu’elles payaient toutes un loyer.
En ce moment, seules trois fa-
milles sont tirées d’affaires ; les
trois premières à avoir fait les dé-
marches juridiques, » ajoute Jo-
sé Garcia, du syndicat des locatai-
res.

Si Jean-Marc Verhaeren ne
peut pas les expulser le 16, il reste
propriétaire de son terrain. Tôt
ou tard, ces personnes devront
donc partir. ■   M.V. (St.)
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Une plantation de
cannabis, ça sent fort
Une odeur, un doute, l’atten-
tion attirée vers une cour inté-
rieure et… bingo. La police
de la zone Bruxelles-Ixelles a
interpellé mardi matin un fleu-
riste français de 28 ans après
la découverte d’une planta-
tion de 150 pieds de cannabis
dans un bâtiment annexe à sa
boutique, située avenue de la
Couronne à Ixelles.
Vers 5h30, une patrouille de
police a été envoyée chaus-
sée de Boondael à Ixelles
pour des personnes présen-
tes sur les toits. La fouille des
lieux a conduit les inspec-
teurs jusqu’à une cour inté-
rieure avenue de la Couron-
ne, où ils ont senti une forte
odeur de cannabis.
Dans un bâtiment en ruine,
jouxtant le magasin de fleurs
du suspect, une cinquantaine
de plants de cannabis ont
d’abord été découverts. Ceux-
ci étaient éclairés, chauffés et
aérés. Les recherches des poli-
ciers ont alors continué. Dans
une arrière-pièce, ceux-ci ont
encore trouvé une culture
d’une centaine de plants de
cannabis, déjà de grande tail-
le, soit environ 40 cm.
Vers 6h30, le fleuriste est arri-
vé sur place. Connu de la justi-
ce, il a été mis à la disposition
du parquet de Bruxelles. Il est
en aveux. La culture des 149
plants sera détruite. (b)

La commune
suspend les travaux

[l’histoire]

bruxelles
Urbanisme / Démolition sans permis

Les caravanes en sursis
Bruxelles / Des habitants de caravanes résidentielles ne seront pas expulsés

ILS GAGNENT UN DÉLAI DE GRÂCE. Depuis le 26 janvier, des rési-
dants de caravanes se battent contre leur expulsion E. LOOST (ST)
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